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LE MOT DU MAIRE
Cher(e)s toutes et tous,

L’année 2022, grâce à l’eff ort de tous, a vu une embellie sur le front de la Covid-19 qui a 
engendré de profonds bouleversements dans notre société.
Sans que nous y soyons préparés, cette embellie a été, dès les premiers mois de l’année, 

ternie par la tension internationale, notamment le confl it en Ukraine qui a brutalement et 
complètement modifi é l’économie mondiale dans tous les secteurs d’activités provoquant 
une fl ambée des prix et une infl ation que nous vivons au quotidien (énergie, matières 
premières, transports, services) et qui inévitablement pèse sur chacun d’entre nous, mais 
aussi sur notre collectivité.
Cette situation nous contraint à plus de rigueur, notamment budgétaire, tout en gardant 
le cap du « Bien Vivre aux Houches » que toute l’équipe municipale s’est fi xé en début de 
mandat au service de nos populations et clientèle touristique.
Après deux années de concertation et d’études avec l’ensemble des acteurs économiques, 
touristiques, associatifs et des services de notre commune, nous allons entrer dans une 
phase de réalisation de nos projets : la salle Olca, la base de loisirs des Chavants, la 
réhabilitation du presbytère avec la création d’un logement d’urgence et de 3 logements, 
la poursuite de la rénovation de la voirie, la protection des biens et des personnes avec 
la sécurisation du paravalanche du Bourgeat, etc… A l’approche de la saison hivernale, le 
front de neige du Prarion, dans sa nouvelle confi guration, a été mis en service, off rant une 
image de qualité à notre clientèle.
Nous travaillons, depuis 2020, sur de multiples actions pour réduire les impacts lumineux 
sur la biodiversité, être plus respectueux de l’environnement, en lien avec notre régie 
électrique communale, et aujourd’hui faire face à la crise de l’énergie dans un programme 
de sobriété énergétique. Dès le 1er semestre 2023, les quelque 69 armoires de distribution 
seront équipées d’horloges permettant une maîtrise de l’éclairage public avec une 
extinction entre 23H et 6H. La durée des illuminations de Noël sera réduite à fi n Février.
Notre population augmente sensiblement chaque année. Le logement est un problème 
récurrent depuis de nombreuses années sur l’ensemble de notre vallée. Outre les 
conventions d’acquisition de logement permanent à prix « maitrisé » que nous proposons 
à chaque investisseur sur la commune, nous travaillons sur 2 programmes d’accession à 
la propriété, mixés à du locatif afi n de permettre à nos jeunes d’habiter et de travailler sur 
notre territoire.
A la lecture de ce bulletin d’information, vous constaterez la richesse des actions menées 
au quotidien par les élus à votre écoute et votre service.
Face à la situation inédite que nous traversons depuis 2020, vous pouvez compter sur leur 
engagement et celui des services communaux.
C’est ensemble que nous réussirons !

GHISLAINE 
BOSSONNEY
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MAIRIE
Commission 
Urbanisme I PLU I 
Police et circulation
>  Membres titulaires : 

André COMPAGNON, 
Patrick VIALE, 
Xavier CHANTELOT, 
Philippe GAUBERT, 
Yves PEROL, 
Frédéric DE VIVIE

>  Suppléants : 
Cédric DESAILLOUD, 
Ameline DE SCHUTTER, 
Jennifer JONES, 
Stéphane LAGARDE

>  Son rôle : 
est chargée d’examiner les dossiers 
déposés en mairie, qu’il s’agisse de 
demandes de permis de construire, 
de déclarations préalables, d’avant-
projet de construction ou de 
demandes foncières en relation 
avec les terrains communaux ou de 
propositions d’achat de terrains 
faits à la Commune. Elle sollicite 
ponctuellement l’intervention 
d’un architecte-conseil qui se 
déplace sur site pour conseiller les 
demandeurs sur le volet technique 
et architectural de leurs projets 
Sont plus particulièrement examinés 
les dossiers à enjeux patrimoniaux 
tels que les rénovations de vieilles 
fermes, à enjeux d’intégration 
paysagère tels que les chalets 
de facture contemporaine, à 
enjeux touristiques tels que 
les créations de résidence de 
tourisme ou les transformations 
d’hôtels en habitation, à enjeux 
démographiques tels que les 
bâtiments collectifs d’habitation, 
à enjeux économiques tels que 
l’installation de commerces ou 
d’artisanat etc. Elle représente 

ainsi un indicateur de l’évolution 
de la Commune en termes de 
nécessités d’aménagement en 
jouant un rôle d’alerte auprès des 
élus sur la politique à mener à 
travers les modifi cations du Plan 
Local d’Urbanisme. Elle se réunit 
toutes les 3 semaines et compte 
10 membres, dont le vice-Président 
- André Compagnon - Maire-adjoint 
délégué à l’urbanisme, qui donnent 
des avis en cohérence avec l’intérêt 
général du territoire.

Commission 
Finances

>  Membres titulaires : 
Ghislaine BOSSONNEY, 
Patrick VIALE, 
Myriam BOZON, 
Christophe BOCHATAY, 
Xavier CHANTELOT, 
Stéphane LAGARDE

>  Suppléants : 
Andrey COMPAGNON, 
Philippe GAUBERT, 
Catherine CHOUPIN, 
Carole WAGNER, 
Vanessa DEVOUASSOUX

>  Son rôle : 
veille à la bonne exécution 
du budget de la commune.

>  Activités :
- Élaboration des budgets de 
fonctionnement et d’investissement
- Estimation des besoins 
de fi nancement et de recettes 
attendues
- Programmation des 
investissements
- Recherche de diverses sources 
de fi nancement.

Commission 
Communication

>  Membres titulaires : 
Carole WAGNER, 
Alexandre JACQUIER, 
Bertrand BROUTA, 
Ludivine NIZZIA CHOUPIN, 
Philippe GAUBERT, 
Vanessa DEVOUASSOUX

>  Suppléants : 
Bénédicte DE LACOSTE, 
Stéphane LAGARDE

>  Son rôle : 
fait vivre l’information des sujets 
portant sur l’actualité, la vie locale, les 
services, les travaux de la commune. 
Met en oeuvre une stratégie pour 
valoriser les actions de la commune. 
En permanence à l’écoute des 
Houchards. La commission travaille 
en ce moment sur l’utilisation de 
nouveaux outils de communication, la 
valorisation de notre tissu associatif 
et économique.

>  Activités :
- rédaction du bulletin municipal
- Met en oeuvre les actions de 
communication
- Met en place des moyens de 
démocratie participative.

Commission 
Aménagement 
Sécurité
Montagne
Risques Naturels
>  Membres titulaires : 

Philippe GAUBERT, 
Patrick VIALE, 
Isabel LELIEVRE, 
André COMPAGNON, 
Catherine FAVRET, 
Stéphane LAGARDE

>  Suppléants : 
Ludivine NIZZIA CHOUPIN, 
Ameline DE SCHUTTER, 
Myriam BOZON, 
Yves PEROL, 
Frédéric DE VIVIE, 

>  Son rôle : 
Vérifi e la conformité des règles 
de sécurité et d’accessibilité 
dans les ERP et certains 
établissements spécifi ques. 
Participe également à l’élaboration 
et la mise en oeuvre, dans la 
commune, des dispositifs de 
prévention et plan d’actions en 
cas de risque naturel majeur 
(avalanche, débordement 
torrentiel…).

L’article L2122-22 du code général des collectivités 
territoriales prévoit la possibilité pour les conseils 
municipaux de créer en leur sein des commissions 
municipales destinées à améliorer le fonctionnement 
du conseil municipal dans le cadre de la préparation des 
délibérations. Elles sont constituées en règle générale 
pour la durée du mandat municipal mais peuvent être 
créées pour une durée limitée pour l’examen d’une 
question particulière. Ces commissions ne sont pas 
obligatoires. Elles sont dotées d’un rôle consultatif et 
donnent un avis sur les aff aires relevant de leur domaine 
de compétence, soumises au conseil municipal. 

Leur rôle se limite à l’examen préparatoire des aff aires et 
questions qui doivent être soumises au conseil municipal. 
Elles émettent de simples avis et peuvent formuler des 
propositions mais ne disposent d’aucun pouvoir propre. 
Le conseil municipal étant le seul compétent pour 
régler par ses délibérations les aff aires de la commune. 
Ces instances sont convoquées par le maire, qui en est 
président de droit. 

Afi n de permettre l’expression pluraliste des élus au 
sein de l’assemblée municipale, la composition des 
diff érentes commissions doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle dans les communes de 
1000 habitants et plus, un siège au minimum revenant à 
chaque composante du conseil.

supports du fonctionnement 
communal : 4 commissions 
pour ce numéro

Les commissions
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BUDGET 2022
Les grandes lignes 
Fonctionnement Investissement

Renouvellement du parc automobile 425 749 €

La commune des Houches 
intervient en matière de 
déneigement sur 38.2 km 
de voiries, 7 km de trottoirs 
et 13 500 m2 de parkings et 
de places publiques.

>  Le déneigement des voies 
communales, des trottoirs, des 
parkings publics et des parvis 
est assuré par les personnels 
et matériels communaux. 
L’ensemble des opérations 
de déneigement mobilise, 
pour l’hiver, dix-neuf agents 
communaux et 10 véhicules.

>  Priorité est donnée aux voies 
à fort trafi c, aux circuits de 
transports en commun et 
aux arrêts, aux rues à forte 
déclivité et aux accès des 
bâtiments publics (groupe 
scolaire, Mairie…).

>  La commune délègue le 
déneigement de 10 Km de voirie 
communale à 4 prestataires. 
Après chaque chute de neige, 
l’évacuation des bourrelets 
de neige est assurée par les 
employés communaux avec 
l’aide d’entreprises extérieures.

et pour le 
déneigement ?

DAMEUSE

44 520 €

 PORTE OUTIL

103 500 €

 ATÉGO

152 281 €

 2 PETITS 

CAMIONS

93 720 €

  1 VÉHICULE 

ÉLECTRIQUE

31 248 €

Recettes : 6 181 600 € Recettes : 6 146 588,43 €

Dépenses : 6 181 600 €

Dépenses : 6 146 588,43 €

1.  Produits des services : 
418 300 €

2.  Impôts et taxes : 
4 795 500 €

3.  Dotations et 
subventions : 
429 500 €

4.  Atténuation de 
charges : 20 000 €

  5.  Produits de gestions : 
418 300 €

6.  Opérations transfert : 
100 000 €

1.  Dotations : 
1 712 643,91 €

2.  Subventions : 
1 477 591 €

3.  Emprunts : 
179 150,98 €

4.  Produits des ces-
sions : 630 000 €

  5.  Opérations 
fi nancières : 580 000 €

6.  Exédent : 
1 440 252 54 €

7.  Virement section 
fonctionnement : 
126 950 €

1.  Charges à caractère 
général : 1 225 650 €

2.  Charges de personnel : 
2 030 000 €

3.  AC/FPIC : 
905 500 €

4.  Dépenses imprévues :
22 150 €

  5.  Charges gestion 
courante : 1 087 850 €

6.  Charges fi nancières 
(intérets emprunts) : 
182 000 €

6.  Opérations 
fi nancières : 728 450 €

1.  Dotations : 56 000 €
2.  Dépenses imprévues :

55 100 €
3.  Immobilisation 

travaux : 
5 280 838,43 €

4.  Opérations 
patrimoniales et 
fi nancières (capital 
emprunt) : 
754 650 €
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BUDGET 2022

À cette occasion, 
les 4 communes membres 
de la Communauté de 
Communes de la Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc se 
sont mobilisées : extinction 
de l’éclairage public et 
animations variées pour 
le grand public étaient au 
programme. 
Une première édition pour 
la Commune des Houches 
qui s’inscrit dans une 
volonté de sensibiliser sa 
population à la pollution 
lumineuse et au patrimoine 
nocturne et prôner la 
sobriété énergétique. Les 
nuits des vendredi 23, 
samedi 24 et dimanche 
25 septembre 2022, la 
commune des Houches 
a procédé à l’extinction 
complète de l’éclairage 
public et a invité parti-
culiers, commerçants et 
entreprises à s’associer à 
cette initiative. Une grande 
campagne de communica-
tion a été déployée à cette 
occasion. Une opération 
grandement appréciée de 
la population.

La commune 
des Houches 
partenaire de 
l’opération

Opération la nuit est belle 2022

Une réfl exion a été menée en lien avec la régie électrique 
dans le cadre de la sobriété énergétique

Affiche de sensibilisation 
adressée à tous les agents

Sobriété énergétique

A cet eff et, une présentation du réseau de l’éclairage public a été réalisée 
auprès des membres du conseil municipal à la demande de Madame le Maire 
lors de la séance du Conseil Municipal du 28 octobre 2022.

Quelques chiff res :
>  Longueur du réseau EP : 34,2 KM
>  69 armoires de pilotages ou points de commande
>  860 Foyers lumineux
>  Puissance installée : 88 kW(100 W unitaire moyen)
>  Temps de fonctionnement annuel : 4400h
>  Consommation annuelle : 387 000 KWh

A l’occasion de travaux neufs, le réseau est désormais équipé en 
LED :
>  Equipement LED 37 %
>  Autres équipements 63%

Grâce à tous ces dispositifs, nous avons atteint une réduction de 30% des 
consommations entre 2006 et 2021

UN APPEL À LA RESPONSABILITÉ DE TOUS

Face à la fl ambée des prix de l’énergie, plusieurs dispositifs pour rationnaliser 
notre consommation et inciter les agents et services à une meilleure gestion 
ont été mis en place.
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 GRANDS 
PROJETS

Des travaux, sur une longueur de 580 mètres linéaires, ont permis 
de sécuriser le front de neige du Prarion aux Chavants via divers 
aménagements.

Front de neige les Chavants

Les travaux réalisés sur le front de neige du Prarion aux Chavants ont été mis en service en décembre. Ghislaine Bossonney, 
maire, aura le plaisir d’accueillir les élus et personnalités pour une inauguration prévue au début de la saison hivernale 
en janvier 2023

>  Réhabilitation complète du front de neige
Ces travaux, sous maîtrise d’ouvrage de la commune, ont permis la réhabilitation complète du front de neige avec réfection 
totale du réseau pluvial, création d’un arrêt de bus, de places de stationnement, la rénovation du rondpoint et du tapis routier.

Les travaux ont été réalisés par le bureau d’études Ingénierie du Mont Blanc (IMB).

Le coût global des travaux s’élève à 587 520,55 € HT. Des subventions et participations à hauteur de 373 931,73 € ont été accordées 
dont 178 381,73€ de subvention de la part du Conseil Départemental de Haute-Savoie, 195 550€ de participation des riverains 
et 96 376 87€ de FCTVA. Nous avons également un autofi nancement de la commune des Houches à hauteur de 234 716,06 €. 

Afi n de diversifi er ses activités sportives, 
la commune se dotera prochainement d’un Pumptrack.

Pumptrack

Cette activité de plus en plus populaire peut être pratiquée en famille et off re une nouvelle 
façon de s’amuser ensemble tout en faisant du sport.

Ces pistes très en vogue, parsemées d’obstacles ronds et de virages s’adaptent au niveau de 
chaque participant. Le but est de ne pas pédaler et de se servir des obstacles, des bosses 
et des virages pour prendre de la vitesse.
Les cyclistes sont les premiers utilisateurs de ce type de piste, mais les adeptes de la trotti-
nette et du skate pourront aussi profi ter de cet aménagement.
Le Tourchet est le site retenu pour accueillir cette nouvelle activité qui verra le jour en 2023 
sitôt les démarches administratives et les acquisitions foncières fi nalisées.

Ce projet est porté par la CCVCMB et la mairie des Houches

Aménagement
 GRANDS  GRANDS 
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 GRANDS 
PROJETS

Située dans un cadre naturel avec vue sur le massif du Mont 
Blanc, la base de loisirs des Chavants permet de découvrir un 
milieu naturel très diversifi é dans lequel on trouve les traces de 
l’érosion glacière, une végétation et une fl ore riche, mais aussi une 
forêt, qui font les spécifi cités des milieux naturels locaux.

Avril  

2023

Démarrage
des travaux

Printemps

2024

Fin des
travaux

Aménagements

base de loisirs des Chavants

Accessible à tous, l’endroit est ludique, toutefois, la volonté 
de redynamiser ce secteur prisé par de nombreux locaux et 
vacanciers devait être réinventée. La mairie s’est donc lancée 
dans une réfl exion globale de réaménagement en reprenant 
un dossier déjà étudié en 2009. Le programme de la mission 
de maîtrise d’oeuvre a été confi é à l’atelier LJN architecte 
paysagiste basé à Annecy.

>  Contexte et enjeux
• Renforcer l’attractivité du site en respectant les règles 
environnementales dans un souci d’équilibre harmonieux.

• Préserver l’état d’esprit « nature et famille » qui se retrouve 
actuellement sur le site.

• Réaménager et optimiser la zone de stationnement tout en 
respectant l’identité des lieux.

• Créer un espace dédié à des jeux d’eau.

• Maintenir une aire de jeux pour les plus jeunes.

• Valoriser le restaurant « La Guinguette » pour un nombre de 
places constant à l’année.

• Développer des pratiques sportives, via des activités de plein 
air en créant un parcours de santé.

• Réaménager la zone de neige : pistes de luge.

• Développer les activités culturelles via la création d’un théâtre 
de verdure et d’un parcours à thèmes sur la faune et la fl ore.

•  Réaménager des circulations adaptées aux modes de 

déplacement doux : piétons, cyclistes, rollers, personnes à 
mobilité réduite.

• Prendre en compte la maintenance et l’entretien futur des 
aménagements.

•  Se coordonner avec le type de mobilier de la CCPMB installé 
sur le sentier thématique au-dessus du rocher d’escalade 
ainsi qu’à la charte graphique de la commune et de la vallée 
du Mont-Blanc.

•  S’inscrire dans les démarches sur la résilience des territoires
et sur la stratégie régionale eau-air-sol en ayant un impact 
positif sur l’économie de la ressource en eau et la gestion 
des défi cits de cette ressource, mais aussi sur la pollution 
de l’air en aménageant l’accessibilité aux vélos (vélo station, 
etc.) en faveur de la mobilité douce.

>  Planning du projet

Ce projet a fait l’objet 
d’une présentation en réunion 
publique le 7 juillet 2022 à
l’espace Animations

 GRANDS  GRANDS 
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Inauguré il y a 40 ans, cet équipement d’une capacité d’accueil de 600 places 
assises et 1200 places en confi guration concert permet d’accueillir 
aux Houches de nombreux spectacles et animations en tout genre.

Réhabilitation et extension

l’espace OLCA

Cependant son agencement vétuste et très énergivore ne répond plus aux besoins des programmateurs que ce soit d’un 
point de vue fonctionnel ou technique, ni même aux utilisateurs tels que les associations. Une réhabilitation à la hauteur de 
nos besoins et services est nécessaire. Le programme concerne la restructuration et l’extension de l’espace OLCA, ainsi que 
l’aménagement de ses abords afi n de permettre une intégration harmonieuse avec son environnement.
Les élus souhaitent ainsi que cet espace redevienne un lieu de vie incontournable de la vallée et soit entièrement repensé avec 
élégance et sobriété, modernisé et rénové énergétiquement pour répondre aux enjeux contemporains des salles de spectacles 
et proposer ainsi une nouvelle off re aux habitants et résidents secondaires en toutes saisons.

> Réfl exions sur le développement durable
De nos jours, un projet tel que celui de l’espace OLCA 
se doit de respecter l’environnement et d’appliquer, de 
fait, les lois et directives françaises et européennes. 
La municipalité́ souhaite un bâtiment résilient et 
écoresponsable avec :
•  Une démarche appuyée sur les énergies renouvelables et 

sur les émissions bas carbones. 
•  Une approche bioclimatique en composant avec les éléments 

naturels du site.
•  Une analyse du cycle de vie du bâtiment avec une limitation 

au maximum des énergies grises.

> Application du scénario Negawatt 
sur le projet de l’espace Olca
Le scénario NégaWatt s’inscrit dans une démarche 
globale de soutenabilité. Il vise à répondre aux impératifs 
énergétiques et climatiques, tout en nous orientant vers une 
société plus durable, plus équitable et plus résiliente, en 
traitant également les enjeux de biodiversité, de précarité, 

de pollution de l’air, etc. Le scénario NégaWatt est un 
exercice prospectif qui, 5 ans après son lancement, est 
venu confi rmer la possibilité technique d’une France utilisant 
100% d’énergies renouvelables en 2050, tout en atteignant 
la neutralité carbone.

>  Le concours de maîtrise d’oeuvre
Constitution du jury de concours : arrêté par délibération 
n°21-125 en date du 17 décembre 2021, et n°22-013 en date 
28 janvier 2022.

>    Laureat
1er du classement : MILK Architecte
• Avis du jury à l’unanimité
•  Architecture contemporaine qui fait écho à la commune
• Clin d’oeil aux glaciers
• Projet tourné vers l’avenir.

>  Coût prévisionnel du projet
8 510 068 € HT 

Ce projet a fait l’objet d’une présentation en réunion publique le 22 septembre 2022 à 
l’espace OLCA
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L’objectif cette année a été de poursuivre la rénovation des voiries 
communales les plus aff ectées. Une volonté qui s’est traduite par 
une augmentation de plus de 30% par rapport à 2021 du budget 
alloué à l’entretien des routes du Village.

Travaux 
d’enrobés 
des routes 
des gens et 
du Riondet

Du 29 septembre au 05 oc-
tobre a eu lieu une opé-
ration de renouvellement 
des enrobés des routes 
des gens et du Riondet 
sur 550  mètres linéaires 
de tapis. 
Ces travaux ont débuté à 
l’intersection du chemin des 
champs et du chemin du ro-
cher fendu. Les routes des 
gens et du Riondet ont été, 
quant à elles, rénovées sur 
toute leur longueur.

L’opération 
grange / pont

Dans le cadre du projet de 
continuité des trottoirs entre le 
Centre-Ville et le secteur de Ta-
connaz, la section située entre 
la Route des Granges et la Route 
du Pont restait à faire.
Ce fut chose faite à l’été 2022 
pour le grand bonheur de nos 
populations. Ces travaux ont 
consisté en la création d’un trot-
toir et la matérialisation d’une 
bande cyclable réclamée depuis 
longtemps par les riverains ainsi 
que d’un rétrécissement ayant 
pour but de ralentir le trafi c sur 
cette portion de route et assu-
rer la sécurité des habitants. Les 
travaux se sont achevés par la 
réfection du tapis sur environ 
300 mètres linéaires. 

Bien vivre aux Houches

passe par un cadre de vie sécurisé et entretenu

COÛT TOTAL

153 000 €

Les trous bouchés
La remise en état des routes et voiries commu-
nales
En 2022, la commune a réalisé une grande 
campagne d’enrobés projetés sur toutes les 
routes communales. Cette technique permet de 
boucher les nids de poules importants sur la 
chaussée, permettant ainsi de rénover durable-
ment la bande de roulement.
Quant à la technique de PATA (Point A Temps 
Automatique), dont l’objectif et de combler le 
faïençage, elle a été utilisée pour rénover en at-
tendant de pouvoir remettre à neuf les portions 
des secteurs de Coupeau et Maison Neuve.
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La municipalité a repris les travaux de rénovation de l’église des Houches 
en procédant à la réfection et étanchéifi cation du mur intérieur de l’édifi ce.
Par la même occasion, le support d’une des deux cloches du clocher souff rait d’une vétusté 
présentant un danger pour le public a également été remplacé. Ces travaux permettent de 
préserver la solidité de la structure et la sécurité de tous. 

Les ancelles sur le toit du tronc et de l’oratoire de la chapelle du Lac ont été remplacées.

Rénovation de l’Église des Houches
La municipalité a repris les travaux de rénovation de l’église des Houches 
en procédant à la réfection et étanchéifi cation du mur intérieur de l’édifi ce.
Par la même occasion, le support d’une des deux cloches du clocher souff rait d’une vétusté 
présentant un danger pour le public a également été remplacé. Ces travaux permettent de 

COÛT TOTAL

11 485 €

Construction d’une nouvelle salle de classe au groupe scolaire
Deux ans après le début du projet, le groupe scolaire des Houches s’est vu doter d’une nouvelle salle de classe cette année. 
Une initiative qui vient accroitre la capacité d’accueil du groupe scolaire des Houches.

Les places en chiff res

enfants 
scolarisés 

au groupe scolaire 
des Houches 

enfants 
des Houches 
scolarisés au 

groupe scolaire 
de Servoz

enfants 
en classe 

ULIS

enfants inscrits 
à la crèche

227 55 6 90
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PERSONNES 
ÂGÉES

PERSONNES PERSONNE

Installation d’une zone bleue 
comportant 5 places de stationnement
La municipalité a délimité une zone bleue à l’entrée 
du cimetière afi n de faciliter le stationnement pour les 
personnes souhaitant y accéder.
Si le stationnement reste gratuit dans le périmètre concerné 
par la zone bleue, il est toutefois limité dans le temps 
et soumis à l’obligation d’apposer un disque indiquant 
son heure d’arrivée sous son pare-brise. Les disques de 
stationnement sont mis à disposition à l’accueil de la Mairie.

Rencontre

Garder le lienRénovation de l’allée centrale 
du cimetière du Chef-Lieu
Depuis de nombreuses années, l’allée centrale du cimetière 
du Chef-Lieu présentait un état de délabrement et de 
détérioration avancé. Ce lieu de recueillement cher à nos 
populations se devait donc d’être rénové en urgence. Les 
travaux de rénovation ont eu lieu du 19 au 23 septembre 
2022 et ont consisté à la pose de bordures granites pour 
délimiter les allées puis refaire à neuf l’enrobé. 

Distribution d’eau
Nous avons mis en place une opération de distribution d’eau en bouteille à nos 
séniors pendant la canicule. Une opération grandement appréciée par les béné-
fi ciaires. 

ADMR
L’élue en charge des personnes âgées de notre commune a assisté cet été à 
l’assemblée générale de l’ADMR du Mont-Blanc pour le rapport d’activités 2021 
concernant les Houches. Il en est ressorti la mise en place d’aide à domicile pour 
les personnes âgées sur notre commune.

2022 en bref 

Plusieurs projets pour 
l’année à venir

>   Finaliser les travaux des 
chapelles des hameaux

>  De nombreuses rencontres 
au programme avec nos 
aînés afi n de maintenir le lien

>  Améliorer le fl eurissement 
au niveau du monument 
des Trabets et rendre un 
Hommage à nos morts

>  Différentes actions 
d’embellissements

>  Amélioration prévue 
de l’emplacement et du 
fl eurissement du jardin du 
souvenir

et pour 2023 ? 

COÛT TOTAL

23 200 €

Au coeur du projet municipal, les élus sont allés à la rencontre 
de nos aînés à la salle de convivialité. Une initiative qui vise à garder 
le lien avec nos retraités et les associer aux différentes animations 
de la commune.

LouBios ZAns est une 
association qui propose, 

chaque mardi après-midi à 
partir de 13h30, de réunir dans 

l’amitié, toutes les personnes 
retraitées des Houches 

dans la salle Maryse Borel. 
Des jeux sont proposés et 

l’après-midi se termine par 
un goûter. Diverses activités 
ou sorties sont au cours de 
l’année organisées pour les 
membres. Des évènements 

qui permettent de maintenir 
le contact avec nos aînés et 

de partager des moments de 
convivialité.

A la rencontre de 
l’association LouBios 

ZAns aux Houches

PERSONNES PERSONNES 
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ANIMATIONS
Après une année 2021 marquée par l’intégration à notre vocabulaire 
de nouveaux mots comme confi nement, Covid-19, gestes barrières, 
isolement…, nous avons recommencé à vivre et à nous retrouver 
autour de nombreux évènements.

Une année en images

Octobre Rose 

7 août

La fête du village avait une saveur 
toute particulière cette année. 
Un moment attendu et 
apprécié par les Houchards.  
Au programme des Jeux 
en bois avec Terre de Jeux, 
des structures gonfl ables 
avec Mont-Blanc Kids, des 
randonnées sportives et 
familiales. 

fête du village

16 octobre

La Commune des Houches, en partenariat 
avec l’association Dans L’Temps, s’est 
mobilisée pour soutenir les malades du 
cancer du sein. De nombreuses activités 
ont été organisées à l’occasion.

La fête du village avait une saveur 

14 juillet
des spectacles « Son et Lumière » 
étaient au rendez-vous

Marche en direction du Christ Roi 
suivie d’une visite du monument 
avec l’association Dans L’Temps, 
et d’un apéritif pique-nique.

Vente de 
tee-shirts 
ROSES au 
profi t d’une 
association 
caritative

21 juin 

Avec la participation de l’Orchestre 
junior de l’Harmonie municipale et du 
groupe « Edgar »

fête de la musique  

ANIMAANIMA
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ANIMATIONS
22 et 23 août 

Nous avons assisté au passage 
de la TDS et de l’UTMB. Un 
moment sportif et convivial 
dans notre commune !

Sous un jour ensoleillé, le dimanche 
4 Septembre était une journée de célébration. 
C’était la remise des prix du Concours des 
Maisons Fleuries 2022 aux Houches. Une 
journée marquée par une sortie découverte 
des plantes, sous la houlette du Chef en Herbes 
@Philippe Convers. Un moment apprécié par 
l’ensemble des participants. 
Les 4 catégories récompensées cette année : 
maison I commerce I ferme I balcon.

Un espace d’exposition permanent créé 
dans le hall de la mairie, ouvert à tous 
les artistes de la Vallée.

expositions

Nous sommes ravis d’accueillir diff érents artistes 
tout au long de l’année pour le plus grand plaisir 
des Houchards.

Ultra-trail

4 septembre

Concours maisons fleuries

16 septembre

Date

Date

Départ depuis les Houches 
le vendredi 16 septembre du 
tigerraidtmb. Un projet de soutien 
à Marc, Timothée et Émilien, tous 
les trois membres de la première 
compagnie Glières du 27e Bataillon 
de chasseurs alpins blessés au 
Mali.

Le goûter 
d’halloween organisé 
par l’Association 
des Parents d’Elèves 
des Houches.

À l’occasion de la 
semaine nationale de 
la petite enfance

TIGER RAID TMB

GOûTER 
D’HALLOWEEN

GOûTER DES 
RETROUVAILLES

11 NOVEMBRE

CÉRÉMONIE 
AUX HOUCHES

tigerraidtmb. Un projet de soutien 

 Bataillon 

CÉRÉMONIE 

ANIMAANIMA
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VIE LOCALE

Un rappel pour votre inscription sur les listes électorales : 

Vous n’avez pas reçu votre dernière propagande électorale ou votre carte d’électeur ? C’est peut-être parce que nous n’avons 
pas votre nouvelle adresse.

Si vous avez changé d’adresse sur la commune des Houches, ou si vous êtes nouvel arrivant, nous vous invitons à passer à 
l’accueil de la mairie afi n de mettre à jour votre inscription électorale. Pensez à vous munir d’un justifi catif de domicile récent 
(datant de moins de 3 mois) à votre nom et prénom ainsi que de votre pièce d’identité.

Élections
À tout juste 18 ans, il est le plus jeune 
électeur des Houches
Thibaut DOMINGUES a participé à 

son premier scrutin lors du premier 

tour des élections présidentielles aux 
Houches. Une expérience qu’il se dit 
prêt à renouveler. Une satisfaction 

pour la Madame le Maire qui souhaite 

voir de plus en plus de jeunes de notre 

commune s’engager.

Gabriel BAUDRY 101 ans participe 
aux élections aux Houches. Gabriel 

BAUDRY en compagnie de son épouse a 

participé aux élections présidentielles. 
Un geste salué par toute l ’équipe 

municipale.

En bref

Commission cadre de vie
Depuis la création de la commission « cadre de vie » en octobre 2020, se sont plus de 80 demandes émanant de la population 

houcharde qui ont été recensées et traitées. 

Ces demandes sont analysées et commentées lors des séances de la commission qui se déroulent en moyenne 3 fois par an. Ce 

moment est aussi l’occasion d’informer les référents de quartier des principaux travaux réalisés ou à venir et de leur apporter des 
explications techniques, pour qu’ils puissent répondre à vos questions. 
> Pour faire une demande : RDV sur le site de la Mairie des Houches, Rubrique cadre de Vie/Référents de Quartiers. Après avoir 

choisi votre quartier, vous pouvez écrire votre demande directement dans le formulaire. Votre demande sera automatiquement 

transmise à votre référent et au secrétariat des services techniques. Votre référent recevra un accusé de réception et sera informé 

par courrier des moyens mis en oeuvre pour résoudre le problème soulevé, afi n qu’il soit en mesure de vous donner une réponse.

Promesse tenue
Après avoir obtenu l’autorisation de France Télécom et des propriétaires du camping de la Plaine Saint-Jean, la cabine télé-

phonique a pu être installée au lac en remplacement de l’ancien dispositif de livres. Celui-ci vient conforter la volonté de la 

Commune de créer du lien social, permettre à chacun d’avoir accès à la lecture et redonner une seconde vie aux livres.

Cérémonie

remise de médaille 2022

Des agents qui ont, grâce à leur travail 
au service de l’intérêt général et du 
service public, participé au bien-être 
de la population houcharde.

Ce fut un moment de reconnaissance 
professionnelle et de convivialité par-
tagée. Toute l’équipe municipale a 
félicité les médaillés pour leur enga-
gement et leur dévouement durant 
toutes ces années au service de l’in-
térêt général.

Solidarité aux Houches

merci à tous pour votre générosité !
Depuis l’off ensive militaire russe et l’invasion 
de l’Ukraine, de nombreux Ukrainiens ont été 
contraints de quitter, dans la précipitation et l’eff roi, 
leur pays laissant derrière eux leurs biens et des 
membres de leurs familles.
A leur arrivée dans la vallée, Madame le Maire a souhaité que la Municipalité 
s’associe au large mouvement de solidarité et de soutien.
Pour ce faire, plusieurs actions majeures ont été entreprises.
> Accueil de 10 familles ukrainiennes dont 6 sont reparties à ce jour.
> Mise en place d’une permanence en Mairie pour aider ces familles à accomplir 
leurs démarches administratives
> Prise en charge des premiers soins médicaux (radiographie, diagnostic santé)
> Concertation au niveau communautaire avec les écoles, collèges et lycées afi n 
que tous les enfants soient scolarisés
Les Houchards ont également répondu instantanément à la sollicitation de la 
municipalité les invitant à donner des vêtements, médicaments, couvertures…. 
Merci à chaque Houchard ayant contribué à leur installation.

Le 30 novembre 2022, une cérémonie de remise des 
médailles a récompensé 8 agents de notre collectivité. 

VIE LVIE L 27
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SÉCURITÉ
4 perches 
à neige 
dans le cirque 
du Bourgeat
ont été installées cet au-

tomne, dans le cirque du 

Bourgeat, 4 perches à neige 

pour permettre une meilleure 

surveillance du manteau nei-

geux cet hiver. 
Un dispositif qui permettra 

d’anticiper les décisions en 

commission sécurité par une 

meilleure estimation. 

Une caméra de surveillance 

doit être mise en place en 

face Sud de Merlet.

1000 m

4000 m

1800 m

2500 m

1800 m

2500 m

La sécurité en image
Plaine Saint-Jean

Sécurisation du site d’escalade de la Plaine Saint-Jean et échange des points d’ancrages 

suite au contrôle annuel de mise en conformité et sécurisation.

Sécurisation des blocs à l’aide d’un grillage aux Chavants.
Dans le cadre de la mise en oeuvre du tapis roulant dédié à l’école de Ski, une sécurisation 

des blocs au-dessus de l’ouvrage a été préconisée par le prestataire en charge du projet.

Paravalanche du Bourgeat
Afi n d’accroitre et de garantir la sécurité de la population, l’équipe municipale a affi  rmé sa 
volonté de réhabiliter le paravalanche du Bourgeat. Après avoir obtenu les préconisations 

de tous les acteurs impliqués dans ce projet : DDT – ONF –SM3A – RTM, les études vont pou-

voir se réaliser.

La Griaz
Un projet de passerelle himalayenne sur 

le torrent de la Griaz est à l’étude afi n de 
permettre la traversée de celui-ci en toute 

sécurité.

SÉCURITÉSÉCURITÉ 29
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SPORTSÉCURITÉ
Inscrivez-vous sur l’automate d’alerte 
de la mairie des Houches

Soucieuse de la sécurité de ses habitants et dans le cadre de son dispositif 
de gestion des risques (avalanche, inondation, crues torrentielles,…), votre 
commune a mis en place un système d’alerte à la population. 

Pour recevoir gratuitement 
les alertes de votre commune, 
inscrivez-vous :

>  1. Sur internet 
www.leshouches.fr 
> Rubrique  Sécurité du Village 

>  2. Par téléphone : 04 30 30 10 03 

>  3. Compléter le  formulaire 
papier et le déposer à la Mairie 

des Houches ou l’envoyer à 

secretariat.mairie@leshouches.fr

Utilisation du dispositif d’alerte pendant la pollution du 
réservoir d’eau potable de Vaudagne

Le dispositif d’alerte des populations en cas d’évènements majeurs a servi à 
alerter la population lors de la pollution du réservoir d’eau potable de Vau-
dagne le 05 octobre 2022.

Automate d’alerte

Pour votre sécurité et 
celle des usagers, merci de 
respecter les précautions 
suivantes : 

1.  Je respecte l’obligation 
d’équiper mon véhicule de 
pneus neige ou de chaînes 
et j’adapte ma vitesse. 
Engagement de la responsabilité en 

cas d’accident

2.  Je nettoie correctement les 
vitres de mon véhicule et je ne 
laisse pas de neige sur le toit 
ou le capot. Engagement de la 

responsabilité en cas d’accident

3.  Je respecte les règles 
de stationnement : 
- Je ne me gare pas 
sur les trottoirs 
- Je ne me gare pas 
sur le bord de la route. 
Le mauvais stationnement 
gêne le passage des engins 
de déneigement 

4.  Je ne jette pas la neige sur 
la route quand je déneige ma 
propriété privée. Le dépôt de 
neige ne doit pas entraver 
la circulation publique.
Engagement de la responsabilité 

en cas d’accident.

5.  Je déneige mon accès et 
mes trottoirs au droit de 
ma propriété privée - J’évite 
les rejets d’eaux pluviales 
ou eaux de ménage sur la 
voie publique. Engagement de la 
responsabilité en cas d’accident.

Règles de 
bonne conduite

En période 
hivernale !

Règles de 
bonne conduite

En période 
hivernale !

Kandahar

coupe du monde de 
ski alpin

Le 4 février prochain, le Kandahar revient sur « la Verte des 
Houches » avec une épreuve de slalom de Coupe du Monde Ski 
Alpin Hommes.
L’équipe Municipale est ravie d’accueillir cette compétition historique, chère 
à notre village. Madame le Maire et son équipe promettent de tout mettre en 
oeuvre avec l’ensemble de la population et des partenaires pour la réussite 
de cette coupe du monde.

Kandahar 
junior - U14

Le Ski Club les 
Houches (France), 
o r g a n i s e  l a   
8ème édition du  
Kandahar Juniors les 6/7 et 8 jan-
vier 2023 dans la Vallée de Cha-
monix Mont Blanc !
Le Kandahar junior rassemble les 
meilleurs jeunes de la catégorie 
U14 des nations phares du ski 
alpin européen et américain. Cet 
évènement est parrainé par Yan-
nick Bertrand, 15 ans de carrière 
en tant que coureur en Coupe du 
Monde de ski alpin et entraineur 
au ski club les Houches pendant 
la saison 2014/2015.

o r g a n i s e  l a   

Les habitants se trouvant 
dans le périmètre 
géographique concerné, ont 
été informés du risque, des 
comportements à adopter, 
des points de distributions 
d’eau en bouteille via un 
appel sur leur téléphone 
portable ou fi xe.

SÉCURITÉSÉCURITÉ SPORTSPORT
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L’APE, très active sur notre commune a, quant à elle, organisé 
le goûter d’Halloween, avec concours de déguisement, le 
goûter Carnaval et la kermesse de fi n d’année. Tous ces 
évènements ont eu un franc succès et la municipalité salue 
l’énergie et l’implication des membres de cette association et 
les remercie.

A eu lieu le vendredi 16 décembre  
2022 à la cantine scolaire du 
groupe scolaire des Houches. 

Les animateurs et animatrices ont organisé des 
activités pour occuper les enfants pendant les 

vacances : parcours de sentiers thématiques, jeu de 
cache-cache monstre dans la forêt, production et dé-

gustation de pâtisseries.

Après la grosse déception de juin 2021, qui avait vu 
l’annulation quelques jours avant la tenue de la fête 
de l’école et la kermesse, 2021/2022 a vu revenir 
les évènements festifs !

Encadrés par les 
animatrices du centre de 

loisirs, les enfants ont 
réalisé des fi nanciers 

aux framboises et des 
pots de fl eurs qu’ils ont 

distribués aux agents de 
la commune.

Du 1er au 31 octobre, l’opération Octobre Rose  met en avant la mobilisation 
nationale contre le cancer du sein.
Et ce n’est pas réservé qu’aux adultes. Les enfants de l’accueil de loisirs des 
Houches des chavants, accompagnés de leurs animateurs, se sont joints à la 

mobilisation autour des noeuds roses. Julien Michel, responsable du centre 

de loisirs et de l’accueil périscolaire, accompagné de son équipe, ont éveillé 

toute la sensibilité des enfants et l’engouement autour de cette activité, mê-

lant civisme et ferveur. Une activité qui a permis aux animatrices d’évoquer 
avec délicatesse cette maladie, de l’expliquer simplement aux enfants, avec 
des mots adaptés. Sensibiliser les plus jeunes permet de développer la pré-
vention des plus grands.

A eu lieu le vendredi 16 décembre  
2022 à la cantine scolaire du 
groupe scolaire des Houches. 

Retour

sur les évènements festifs

Le passage 
du Père Noël 
et son traditionnel 
goûter

fête de fin 
d’année de l’école

Vacances scolaires 
au Centre de Loisirs des Chavants

Les houches en rose
Centre de Loisirs des Chavants
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JANVIER 2023 #02



ENFANCE
RASL – cantine entretien
Les services RASL et restaurant scolaire/entretien sont deux services complé-
mentaires et interconnectés pour tout ce qui concerne le parascolaire. Dans 

un souci de simplifi cation, nous avons lancé au mois de juin une réfl exion pour 
que chacun de ces services soient autonomes, avec le maximum de postes 
pérennes et un temps de travail permettant un salaire décent. Cette réfl exion 
est en cours et devrait aboutir pour la rentrée 2023.

Petite Enfance
Au mois de mars, à la crèche, s’est déroulée la 
semaine de la petite enfance.
L’occasion de présenter chaque jour une 

équipe, de mettre en avant son travail et de 

proposer des ateliers « semaine » aux enfants, 
en rapport avec leur âge.

Cette semaine s’est clôturée par un goûter avec 

les parents, qui sont chacun repartis avec un 

« souvenir », une jolie photo de leur chérubin.
Ce fut un beau moment de partage. 

Dispositif nettoyant et bactéricide
Nous avons doté la crèche d’un dispositif nettoyant et bactéricide.

Un dispositif qui permet de mettre fi n à l’utilisation des produits chimiques, 
pour faire le ménage. 

L’eau ozonée, qu’est-ce que c’est ?
De l’eau et de l’oxygène qui se transforme 
en puissant nettoyant, désodorisant et 

désinfectant tout en un. L’eau passe dans 

une cartouche fi ltrante puis un champ 
électrique transforme l’oxygène de l’eau 
(O2) en ozone (O3), c’est cette transforma-

tion chimique qui crée le pouvoir désin-

fectant du liquide. 

L’utilisation de cette technologie préserve 

la santé et la sécurité de ses utilisateurs, 

respecte l’environnement et apporte éga-

lement du confort à l’utilisateur.

Là où des produits chimiques peuvent 

assécher la peau, irriter les yeux ou les 
voies respiratoires, l’eau ozonée nettoie 

sans agresser puis disparait. 

Un dispositif qui fait le bonheur de la di-

rectrice de cet établissement.

En bref

ENT : Communication

Un ENT (Environnement Numérique de Travail) 
a été mis en place à la rentrée 2022.
Après quelques balbutiements pour sa 

mise en place et son utilisation, il facilite la 

correspondance entre les enseignants et les 

familles.

Ce nouvel outil vient en complément du livret 

mis en place l’an dernier et qui détermine les 

règles de vie. Un espace dédié est réservé à 

l’APE

L’objectif du PEDT est de mobiliser toutes les ressources du territoire afi n de garantir 
la continuité éducative entre le projet d’école, le projet pédagogique du périscolaire, la 
restauration scolaire et les diff érentes activités proposées sur le territoire.
La commune des Houches pour répondre aux besoins de sa population et défendre ses 
valeurs éducatives souhaite développer les axes suivants inscrits dans le projet d’école, 
périscolaire et restauration scolaire ;

>  Contribuer au mieux-être de l’enfant et à son intégration dans la 
collectivité

>  Mieux prendre en compte les enjeux du développement 
durable.

>  Contribuer à l’apprentissage de la citoyenneté et du 
vivre ensemble

>  Favoriser l’ouverture au monde par la pratique 
d’activités sportives et culturelles

Un comité de pilotage réunit l’ensemble des acteurs 

pour élaborer et suivre la mise en oeuvre du projet 

éducatif territorial. Il est composé de Madame 

Maurizi, directrice du groupe scolaire, Mesdames 

Cugier et Ravaud pour la restauration scolaire, 

Madame Seyrat et Monsieur Michel pour le péri 

et extra-scolaire, Mesdames Espié et Marin-
Cudraz pour l’APE et Madame Lelièvre pour la 

municipalité.

Ce COPIL se rencontre à plusieurs reprises au 
cours de l’année, afi n de faire un point sur les 
actions en cours et celles à venir.

Un fi l conducteur : 
l’environnement
>  Au groupe scolaire 

Plusieurs classes bénéfi cieront du pro-
gramme Watty, adopté en Communauté de 

communes. Il vise à sensibiliser les enfants 

aux gestes éco-citoyens à l’école en les ren-
dant acteurs de la maîtrise d’énergie à la 

fois dans leur établissement scolaire et au 

sein de leur foyer. Le programme se déroule 

sur une année scolaire avec l’intervention 

de diff érents partenaires extérieurs.
>  Au restaurant scolaire 

Le compost a été mis en place depuis plu-

sieurs années. Il se voit renforcé grâce à un 

partenariat avec l’association Ecotrivélo.

Une action visant à la sensibilisation du 

gaspillage a été organisée au printemps. 

Elle a permis de mettre en avant l’impor-

tance de savoir gérer son assiette et de 

ne pas avoir « les yeux plus gros que le 
ventre ».

>  Au péri et extra-scolaire
Un projet perma-culture a permis la créa-

tion d’un potager. Les enfants ont préparé 

la terre, planté, semé, récolté et cuisiné !

Une dégustation de certains de leurs pro-

duits a été proposée aux parents lors de 
la fête de fi n d’été du Centre de Loisirs.

Un premier PEDT a été mis en place en 2018 pour une période allant 
jusqu’en 2021. Nous nous sommes appuyés sur le bilan de ces années, 
quelque peu perturbées par la crise COVID, pour élaborer la nouvelle 
version, 2021/2024. Un délai supplémentaire a été accordé jusqu’à l’été 
2022 pour sa rédaction, des suites de la crise sanitaire.

PEDT

Un projet éducatif territorial

Un comité de pilotage réunit l’ensemble des acteurs 

pour élaborer et suivre la mise en oeuvre du projet 

éducatif territorial. Il est composé de Madame 

Maurizi, directrice du groupe scolaire, Mesdames 

Cugier et Ravaud pour la restauration scolaire, 

Madame Seyrat et Monsieur Michel pour le péri 

Cudraz pour l’APE et Madame Lelièvre pour la 

Ce COPIL se rencontre à plusieurs reprises au 
cours de l’année, afi n de faire un point sur les 
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Un premier Projet agro-environnemental et climatique (PAEC) 
sur le secteur Mont-Blanc Arve Giff re a déjà été mis en oeuvre 
de 2016 à 2022.

Un premier Projet agro-environnemental et clima-
tique (PAEC) sur le secteur Mont-Blanc Arve Giff re a déjà 
été mis en oeuvre de 2016 à 2022. Fort de cette expérience 
concluante pour la valorisation des bonnes pratiques 
agro-pastorales sur les secteurs à enjeu environnemen-
tal, la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc, 
la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix 
Mont-Blanc et la Communauté de Communes des Mon-
tagnes du Giff re ont choisi de se réunir de nouveau dans 
la mise en oeuvre d’un nouveau projet pour la période 
2023-2028, suite à l’appel à projet publié par la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
Auvergne Rhône-Alpes en mai 2022. 

Les objectifs de ce PAEC Mont-Blanc Arve Giff re 
sont de maintenir, voire d’améliorer l’état des milieux natu-
rels remarquables des 3 collectivités notamment les zones 
humides, les tourbières, les pelouses et landes alpines et 
les alpages du territoire accueillant des espèces rares 
comme le papillon appartenant au genre Maculinea et la 
libellule Aeschne azurée (Aeschna caerulea), ou encore les 
Tétras-lyres. 

Dans la candidature préparée collectivement et 
déposée au 15 septembre 2022, diff érentes mesures ont 
été proposées pour répondre aux enjeux du territoire. 
Pour encourager les agriculteurs à souscrire ces mesures 
agro-environnementales et climatiques (MAEC), valorisant 
leurs bonnes pratiques, un travail d’information sera réali-

sé auprès d’eux dès l’hiver 2022/2023, dans l’optique d’une 
contractualisation pour les premiers concernés dès le 
printemps 2023. 

Ces exploitants volontaires pourront bénéfi cier 
de diff érentes actions : diagnostic d’exploitation, plan de 
gestion (suivant les exigences des mesures), formations 
spécifi ques, ainsi que de fi nancement pour la mise en 
oeuvre de la MAEC contractualisée. A ce jour les 3 collec-
tivités sont dans l’attente de la sélection du PAEC Mont-
Blanc Arve Giff re par les services de l’Etat. 

Mont-Blanc Arve Giffre 2023-2028
Un Nouveau PAEC

RÉALISATIONS DE MÉDIATIONS SELON LA MÉTHODE 
BROSSIER-PALLU AUX HOUCHES

Dans le cadre de l’Appel à projets « réalisations de médiations selon la 
méthode Brossier-Pallu » proposé par la DRAAF AuRA, le réseau des 
Communes forestières a soumis sa candidature le 15 novembre 2022. 

Cette méthode a été validée par les partenaires forestiers et 
cynégétiques lors du Comité paritaire régional en juin 2022 et son 
déploiement initial dans les territoires est fi nancé pour l’année 2023. 
La médiation fl échée sur la Haute-Savoie se situe dans la forêt 
communale des Houches.
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COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

Si toutefois vous avez 
un doute au moment de trier, 
vous pouvez consulter le site 
www.sitomvalleesmontblanc.fr 
rubrique Trier

À partir du 1er janvier 2023, les consignes de tri changent sur le territoire 
du SITOM des Vallées du Mont-Blanc.

L’objectif du contrat 
de territoire ENS 
est de défi nir puis de mettre en œuvre 
une politique globale de préservation et 
de valorisation du patrimoine naturel à 
l’échelle du territoire de la Communauté 
de Communes de la vallée de Chamonix. 

L’attractivité de ce territoire est fondée 
sur la nature et les grands paysages, des 
paysages emblématiques et porteurs 
d’une image connue dans le monde entier. 
Conserver leurs qualités, leur intégrité, 
c’est engager ce territoire face aux défi s 
du changement climatique et vers un 
tourisme durable. Certains espaces font 
l’objet d’une reconnaissance offi  cielle 
avec une réglementation appliquée et des 
mesures spécifi ques de gestion (missions 
de protection, valorisation...).
Cependant, l’absence de gestion actuelle 
de nombreux autres espaces naturels, la 
sur-fréquentation de certains espaces 
mais aussi les changements climatiques 
peuvent aboutir à une perte de biodiver-
sité ou de fonctionnalité dans les inte-
ractions entre écosystèmes. La mise en 
œuvre du plan de sensibilisation s’inscrit 
dans le cadre du Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles (CTENS) de la 
Communauté de Communes de la vallée 
de Chamonix au travers de la politique 
de sensibilisation du Département de la 
Haute-Savoie. Une démarche qui s’est 
construite en étroite collaboration avec 
les diff érents plans d’aménagement 
forestier des 3 communes que sont Les 
Houches – Passy et Saint Gervais.

Le message se simplifi e 
trions tous les emballages et papiers dans 
le bac jaune! Les nouveautés portent 
sur les emballages plastiques et petits 
emballages métalliques : tous se trient 
désormais ! Pour faire le bon geste de tri, 
une seule question à se poser « est-ce un 
emballage ? ». 

Un emballage permet : 
>  De contenir un produit 
>  De faciliter son transport ou sa mise en 

rayon. Les emballages n’ont pas besoin 
d’être lavés, il suffi  t de les vider et de les 
jeter séparés les uns des autres sans les 
mettre en sac.  
Attention, un objet en plastique tel qu’un 
cintre ou une brosse à dents n’est pas 
un emballage. Les déchets à déposer 
dans la poubelle grise sont moins nom-
breux : les Ordures Ménagères seront 
moins volumineuses. 

Pas de changement du côté du conteneur 
vert : vous pouvez jeter tous les embal-
lages en verre. 

Plan de sensibilisation désormais généralisées au niveau national

Contrat de territoire espaces naturels sensibles
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VUE DE 
L’INTÉRIEUR

Cette situation est due à la concordance de plusieurs phénomènes : la crise sanitaire et l’accès au télétravail ont bouleversé 

l’approche du travail sur certaines activités,  contribué à évaluer les distorsions supportables ou non entre vie privée et 

vie professionnelle et ont favorisé le besoin de rapprochement entre lieu de vie et lieu de travail. 

De plus, la baisse du pouvoir d’achat et en particulier celui lié au coût du carburant, et notre situation géographique de 

haut de vallée ont contribué à amplifi er ces phénomènes.

2022 a été une année inédite en terme de mouvement de personnels 
pour beaucoup de collectivités territoriales, dont les Houches, mais 
aussi de façon plus globale pour beaucoup de secteurs publics.

Arrivées / départs

bienvenue à la Mairie des Houches !!!

Dans notre collectivité, depuis le mois de mai, plusieurs postes 
ont dû être réaffectés, et nous sommes heureux de vous 
présenter les visages des nouveaux collaborateurs au service 
de notre commune.

Ressources Humaines
Dans le cadre de la qualité de vie au travail, 

nous avons en collaboration avec le service 

commun Ressources Humaines, lancé dès le 

mois de mars des réunions de cohésion pour 

les équipes techniques. Comme promis lors de 

la mise en place du nouveau fonctionnement 

de la veille hivernale. Ces échanges ont été l’oc-

casion d’évaluer les problématiques, incompré-

hensions et bonnes pratiques constatées dans 

le cadre du projet politique et technique qui 

avait été validé par tous les acteurs, suite à de 

nombreuses consultations internes en 2021.

Liaison Radio
Après l’embauche d’un deuxième agent, en 2021, 
la Police Municipale des HOUCHES s’est dotée 

d’un système de liaison radio entre les agents 

du service, l’accueil, la Police Municipale de 

Chamonix, mais aussi avec la BTA de Gendar-
merie de Chamonix dont dépend la commune 
des Houches.

Un système qui sait s’adapter à la confi guration 
des lieux en milieu alpin. De la Flatière au Lac, 
en passant par Chamonix, nos policiers munici-
paux peuvent communiquer de manière directe 
sans avoir à composer un numéro. Ceci 

permet une meilleure communication 

entre les services, Police Municipale, 

Gendarmerie, une meilleure réactivité 

face aux demandes croissantes de la 
population, tout en assurant la sécuri-

té des agents.

En bref

Système d’Information nationale
des Fourrières en automobile

Le système d’information fourrières est une application 
nationale dont le déploiement en Haute Savoie a débuté 
courant 2021, pour faciliter la procédure de mise en four-
rière des véhicules en stationnement abusif ou gênant, 
voire très gênant.

Il s’agit d’un outil moderne, utilisé par les services éta-

tiques de Police et de Gendarmerie. La Police Municipale 

des HOUCHES y a adhéré en 2022. Les plus de cette adhé

sion sont : un gain de temps et, au niveau administratif, la 

procédure est simplifi ée, dans la mesure où les documents 
sont générés directement ; seule la vérifi cation des délais 
sur l’application et l’envoi des documents restent à la charge 

de nos policiers municipaux. D’un point de vue fi nancier, la 
collectivité ne supporte plus le coût de l’expertise, car celle-
ci est automatique.

Fourrière
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ÉTAT
CIVIL 

TRIBUNE 
LIBRE

Qui peux présumer de ce que sera le 
tourisme demain et du choix des futures  
générations ?
En référence à une délibération du 28 octobre 2022 pour 
procédure infructueuse de la rénovation du domaine 
skiable du Tourchet, nous avions alerté la majorité en 
septembre 2021 quant à la faisabilité de ce projet qui nous 
semblait, irraisonné et tout simplement irréaliste.
De toute évidence le domaine skiable du Tourchet doit être 
amélioré, rénové et rendu plus attractif mais à quel prix ?
Un parking de trois étages dans un contexte climatique 
et de qualité de l’air qui nous oblige à décarboner nos 
vallées est-il raisonnable ?
Une durée de concession de 40 ans qui prive les généra-
tions futures du choix de leurs destins en présumant du 
tourisme de demain est-il raisonné ?
La mise en place d’un télésiège avec une expropriation de 
propriétaires afi n d’agrandir la piste est-il réaliste ?
Un investissement de 5 millions d’euros pour un chiff re 
d’aff aires annoncé de 37 millions semblait le nouvel eldo-
rado des fonds d’investissements et des gestionnaires des 
remontées mécaniques faisant du Tourchet un lieu incon-
tournable du ski Français.
Rassurez-vous, la réalité n’a pas dépassé la fi ction et 
personne ne s’y ai trompé. Il n’y a pas eu de réponse à 
cet appel d’off re. Force est de constater que nous avions 
raison d’exprimer nos doutes et nos remarques quant à la 
faisabilité du projet dans ces conditions?

Texte transmis par « La Montagne au Cœur ».

La commune des Houches 
restera-t-elle une commune 
où il fait bon vivre en conservant
ses valeurs et sans projets 
pharaoniques ?
Nous restons vigilants, notamment sur le projet du futur 
espace OLCA. Les deux premières années du mandat la 
majorité ne nous a pas réellement associé à la réfl exion, 
nous laissant une fois le projet fi celé choisir l’architecte et 
ce, sans possibilité d’amener quelconques modifi cations et 
prise en compte de nos suggestions.
Nous sommes conscients que nos institutions laissent 
peu de place de parole à la minorité néanmoins, dans un 
projet aussi structurant pour l’avenir de notre village et 
de nos fi nances une réfl exion commune aurait été garant 
d’avantage de succès, ce que nous souhaitons. 
Comme le disait Tocqueville « la démocratie peut aussi être 
la dictature de la majorité »

Soyez certains de notre investissement

à votre service

Toujours à votre écoute n’hésitez pas à nous 
contacter.
Mary, Frédéric , Vanessa, Stéphane

Vous pouvez être confi ant dans les valeurs que nous défendons 
pour vous et pour l’avenir de la commune.

> Le 15/12/2021 : Coni Charly VERJAT 
PERRIN de Yannick Charles André 
VERJAT et de Charlotte Dominique 
PERRIN
> Le 11/01/2022 : Matilde Cristina 
AZEREDO PEREIRA de Manuel 
SOARES PEREIRA et de Paula Cristina 
BARROS AZEREDO
> Le 18/01/2022 : Pablo Joaquim 
CARVALHO de Jérémie Pierrot 
Joaquim CARVELHO et de Sandy 
Yvette Madelaine DOBEL
> Le 20/01/2022 : Alice Fleur 
LAUCAGNE-BIRABEN de Laurent 
PETIT et de de Emeline Anne 
LAUCAGNE-BIRABEN
> Le 25/01/2022 : Maël Elliot CAPELLE 
de Boris Nicolas CAPELLE et de Anaïs 
Nicole Emilie COUQUEBERG
> Le 26/01/2022 : Suzanne Louise 
Françoise Jocelyne DORKEL de 
Benjamin Lucien Daniel André 
DORKEL et de Clémence Madeleine 
Anne Marie LETANG
> Le 29/01/2022 : Iris Magali Annick 
BOCHATAY de Julien Didier 
BOCHATAY et de Marie Nicole Yvonne 
MATHIEU
> Le 31/01/2022 : Nima Jean 
JACQUART FAVRE-TISSOT de Frédéric 
FAVRE-TISSOT et de Myriam Noëlla 
JACQUART
> Le 03/02/2022 : Kyffi  n Roe WILLIAMS 
de WILLIAMS Gwyn et de CALLER 
Stephanie Anne 
> Le 12/02/2022 : Gabriel BARCAN 
de Vasile-Ioan BARCAN et de Julia 
LEGENDRE
> Le 12/02/2022 : Lou BOISSENOT de 
Yannick Alban Paul BOISSENOT et de 
Léa LAVIGNE
> Le 21/02/2022 : Martin Frédéric Yvan 
VERGNES de Gabriel Lucien Aimé 
VERGNES et de Marine VALLOTON
>  Le 16/03/2022 : Mado Corrie 

Henriette PESCHIER de Rémi 
Georges PESCHIER et de Charlotte 
Marie-Lise Suzanne DE CHARDON

>  Le 20/03/2022 : Victor Marcel 
VALETTE de Gaspard Jean VALETTE 
et de Floriane POROT

>  Le 31/03/2022 : Evy JOLY-POTTUZ de 
Mathieu Laurent JOLY-POTTUZ et 
de Jenifer Eva LATTION

>  Le 29/04/2022 : Léandre Jean 
Jérôme CHANTELOT de Clément 
Jean Marie Ludovic CHANTELOT et 
de Cindy Laura GARÇONNET

>  Le 03/05/2022 : Émile FOURNIER-
BIDOZ de Michaël FOURNIER-BIDOZ 
et de Perrine Marie Alexandra 
FAUSSURIER

>  Le 06/05/2022 : Ingrid Märta Lisa 
AGGERYD BAYER de Bo Martin 

BAYER et de Lisa Lena Margareta 
AGGERYD

>  Le 07/05/2022 : Emma Patricia 
Corinne JOUBERT de Grégory 
Yoann Fabien JOUBERT et de 
Justine Raymonde ATZENHOFFER

>  Le 19/05/2022 : Justine Jacqueline 
Jessica FEGUEUX de Céline 
Micheline Maria FEGUEUX

>  Le 01/06/2022 : Alba Florence 
BESANCENOT, fi lle de Arnaud Yves 
Claude Marie BESANCENOT et de 
Chloé Karine Bernadette Nicole 
BAILLY

>  Le 03/06/2022 : Thelma Charlie 
ABBAOUI, fi lle de Soufyane ABBAOUI 
et de Bénédicte Justine Axelle 
RESSE

>  Le 13/07/2022 : Raphaëlle 
MONTAURIOL ARS fi lle de Ismaël 
Gilles Marie ARS et de Elise Michelle 
MONTAURIOL

>  Le 15/07/2022 : Mona Malo 
ESCOFFIER fi lle de Kévin ESCOFFIER 
et de Morgane Eléonore FAVRET

>  Le 17/07/2022 : Sovann CROS fi ls de 
Benoit CROS et de Phirun HOR

>  Le 28/07/2022 : Khadija M’RANI 
ALAOUI fi lle de Zahid M’RANI 
ALAOUI et de Aouatif TAHANI

>  Le 31/07/2022 : Maëlie Christine 
Michèle BÉDEL fi lle de Matthias 
Nicolas BÉDEL et de Pauline 
Floriane Cécile SOCQUET-CLERC

>  Le 10/08/2022 : Noa COMBRE 
VILLEGAS fi lle de Arnaud Charles 
Aimé COMBRE et de Catherine 
VILLEGAS

>  Le 21/08/2022 : Cali Ange Claude 
Marcel GUIGUES fi ls de Christopher 
GUIGUES et de Charlotte Christiane 
Simone HUET 

>  Le 30/08/2022 : Jasmine Maud 
BROADY MISSON fi lle de Richard 
Michael MISSON et de Natalie 
Chantal BROADY

>  Le 02/09/2022 : Mona Kajsa 
CHAUSSE LUDVIGSSON fi lle de 
Nicolas Jean Barthélémy CHAUSSE 
et de Anna Maria LUDVIGSSON

>  Le 17/09/2022 : Nino LOMBART fi ls 
de Mickaël Nicolas LOMBART et de 
Pauline Anne-Laure GALLAY

>  Le 18/09/2022 : Hugo Marcel Pierre 
RUBAT fi ls de Thomas Michel RUBAT 
et de Elodie CACHAT

>  Le  19/10/2022 : Leopold Jacques 
FOERSTER LEYENDECKER fi ls de 
Ambroise Daniel Jean FOERSTER et 
de Raphaèle LEYENDECKER

>  Le 20/10/2022 : Charlie BERTRAND 
fi lle de Simon Jean-Claude Christian 
BERTRAND et de Laurène CHARNAY

>  Le 21/12/2021 : Virginie Martine 
DOMINé et Alexis Louis LACHENAL

>  Le 22/01/2022 : Stéphanie Marie 
BéTRANCOURT et Christian Claude 
Marie CHAUMONT

>  Le 12/03/2022 : Louise Anne 
Brigitte HODEN et Douglas Florent 
Philippe ZELLER

>  Le 15/04/2022 : Charlotte France 
LEDUC et Bruno ROCHE

>  Le 16/04/2022 : Eric Laurent Marie 
SOUBEIRAN et Guillaume PONTOIS

>  Le 17/03/2022 : Charlotte 
Christiane Simone HUET et 
Christopher GUIGUES

>  Le 04/06/2022 : Katelyne Delphine 
Aimée BROSSE et Grégoire Louis 
Raphaël WILLMANN

>  Le 04/06/2022 : Guy Nicholas 
STEVEN et Louisa Frances 
REYNOL

>  Le 11/06/2022 : Emma Anna 
REYNAUD et Mischa BERTOLI

>  Le 18/06/2022 :  Julien Didier 
BOCHATAY et Marie Nicole Yvonne 
MATHIEU

>  Le 18/06/2022 : Emelyne Claudine 
BARBET et Emmanuel Olivier ROUX

>  Le Le 25/06/2022 : Margit BARTAL 
et Jérémy René Dominique 
CÉREUIL

>  Le 01/07/2022 : Philippe GRECO et 
Anne-Lise SIMOND

>  Le 09/07/2022 : Mathilde WEICK et 
Joshua Ian WILLETT

>  Le 15/07/2022 : Aurélie Pascaline 
Marie DUMAS et Bastien Axel Yves 
Michel LE GALLO

>  Le 21/07/2022 : Albane Marika 
CHOMETTE et Florian Claude 
Michel WARTEL 

>  Le 02/09/2022 : Audrey Agnès 
Marie Josette RAKOVER et Bazil 
David Jean KABRANE

>  Le 03/09/2022 : Mathilde 
FOUILLAND et Étienne GADIOLLET

>  Le 13/09/2022 : Gavin Paul FOSTER 
et Anoushka Daniella MULGREW

>  Le 16/09/2022 : Noémie Meg 
SILBERBERG et Hughes FERREIRA

>  Le 17/09/2022 : Marine Chloé 
DEWAELE et Justin Louis René 
BOUVET

>  Le 17/09/2022 : Marion Fanny 
LANÇON dit PEGUET et Grégory 
Henri Aimé BERNARD

>  Le 24/09/2022 : Vinciane Jeanine 
Marie Pierre RICOUR et Bertrand 
MOSCA-CERVELLA

>  Le 08/10/2022 : Elodie Martine 
VIALE et Sylvain René MONNEY

NAISSANCES 
>  Le 10/12/2021 : Madeleine Berthe 

Estelle AMABLE veuve de 
Bernard DUFOUR

>  Le 07/01/2022 : Yves Jean Marie 
Augustin DANION

>  Le 29/12/2021 : Benoît Jean 
François LAFFINEUR

>  Le 09/02/2022 : René André 
SUZOR

>  Le 28/02/2022 : Nils David 
DESCOMBES 

>  Le 10/03/2022 : Mohamed 
KOUDRI

>  Le 24/03/2022 : Danièle 
Marcelle Marthe Marie-Thérèse 
BOURDOISEAU épouse 
FRASSERAND Marcel Michel

>  Le 13/04/2022 : Oliver Francis 
ENSOR 

>  Le 20/04/2022 : Paule Antoinette 
VINCENDON veuve de Georges 
SéLéRIER

>  Le 04/05/2022 : Laurent Gabriel 
Yves BACHELIER

>  Le 06/06/2022 : Frédéric Michel 
Julien Lucien HELLUIN 

>  Le 08/06/2022 : Marcelle 
Françoise BISSAY

>  Le  11/02/2022 : Irène Marguerite 
Zoé CHARTON

>  Le 27/06/2022 : Jérôme 
MÉCHENIN

>  Le 08/07/2022 : Lysiane 
Georgette Rolande RASSE veuve 
de Pierre DEMELLAYER

>  Le 09/07/2022 : Jacques 
Marcellin VERBAUWEN époux 
de Mireille GUILLAUME

>  Le 30/07/2022 : Guy Yvan 
MACHEFERT époux de Claude 
Marcelle Julia HIRON

>  Le  15/08/2022 : Josiane 
Suzanne CHARLET veuve de 
René Léandre BOUIN

>  Le 28/08/2022 : Lorenzo 
BELTRAMI époux de Lucia 
BETTUCCHI

>  Le 01/10/2022 : Anne Marie 
ROMAGNAN veuve de Jean-
Claude Laurent MOSCA-
CIRVELLA

>  Le 02/10/2022 : Michel Paul 
FADDA époux de Danielle 
Francine NOIRAY

>  Le 23/10/2022 : Thierry André 
Pierre MASLE 
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Les Horaires d’ouverture
Mairie
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h puis de 14h à 17h30
Le vendredi de 8h30 à 12h & 14h -17h 
Le Samedi de 9h à 12h

04 50 54 40 04 I mairie@leshouches.fr I www.leshouches.fr

Offi ce du tourisme
Ouvert tous les jours de 9h à 12h et de 14h30 à 18h30 
jusqu’au 16 Avril

04 50 55 50 62

La Communauté de Communes 
de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc 
(CCVCMB)
L’accueil du public se fait à l’accueil de l’Hôtel de Ville de 
Chamonix Mont-Blanc
Les portes de la mairie sont ouvertes 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h

Le personnel de l’accueil est présent du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

04 50 54 39 76 I www.cc-valleedechamonixmontblanc.fr

La régie des eaux 
et d’électricité des Houches
Ouvert du lundi au vendredi : 
8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

04 50 55 52 97 I www.reh-leshouches.fr

Déchetterie de Bocher
Ouvert le lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h

Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Fermé le dimanche

04 50 55 18 64
La ressourcerie est ouverte du mardi au samedi 
de 10h à 12h et de 14h à 16h

04 50 53 41 94 

Bibliothèque des Houches
Ouverture le lundi, mardi et vendredi 
de 15h à 18h30

Le mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h30

Le samedi de 10h à 12h.

Fermé jeudi et dimanche toute l’année

04 50 54 65 08 I www.biblioleshouches@ccvcmb.fr

Musée montagnard
Du 04/02 au 06/03/2023
Tous les mercredis, jeudis et vendredis de 14h à 18h

Vacances scolaires d’hiver (toutes zones) 
Du 08/04 au 09/05/2023
Tous les mercredis, jeudis et vendredis de 14h à 18h
Fermeture exceptionnelle le 1er mai

Vacances scolaires de printemps (toutes zones)
Du 21/10 au 06/11/2023
Tous les mercredis, jeudis et vendre
dis de 14h à 18h

Vacances scolaires de Toussaint (toutes zones)
Du 23/12/2023 au 08/01/2024
Tous les mercredis, jeudis et vendredis de 14h à 18h 
Fermetures exceptionnelles les 1er janvier et 25 décembre. 
Vacances scolaires de Noël (toutes zones). 

Hors vacances scolaires : sur réservation uniquement du 
lundi au vendredi selon disponibilité.

04 50 54 78 37

La communication se dynamise aux Houches. Suivez l’actualité de la commune sur notre site internet : www.leshouches.fr et notre page Facebook Mairie Des Houches


